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du Forum urbain mondial 

  Rapport de la Directrice exécutive 

1. Le Forum urbain mondial a été créé par l’Assemblée générale par sa résolution 56/206 du 

21 décembre 2001. Au paragraphe 3 de la section B de cette résolution, l’Assemblée générale a 

affirmé que le Forum était un organe technique non délibérant, où des experts pouvaient échanger des 

vues. Le Forum urbain mondial a été créé afin de s’attaquer à l’un des problèmes les plus urgents 

auxquelles le monde est confronté : l’urbanisation rapide et son incidence sur les communautés, les 

villes, les économies, l’environnement et l’élaboration des politiques. Organisé par le Programme des 

Nations Unies pour les établissements humains (ONU-Habitat), le Forum est un lieu d’échange de haut 

niveau, ouvert et inclusif destiné à répondre aux défis que pose l’urbanisation durable dans les villes 

du monde entier. Au fil de son évolution, le Forum s’est intéressé aussi bien aux préoccupations des 

pays développés qu’à celles des pays en développement et des pays les moins avancés, devenant ainsi 

un véritable espace de rencontre mondial. Il vise à faire progresser le programme de développement 

durable des Nations Unies, y compris le Programme de développement durable à l’horizon 2030 et ses 

objectifs de développement durable, les résultats des sessions de la Conférence des Parties à la 

Convention-cadre des Nations Unies sur les changements climatiques et le Nouveau Programme pour 

les villes, lequel a été adopté lors de la Conférence des Nations Unies sur le logement et le 

développement urbain durable (Habitat III), tenue en Équateur en 2016. 

2. La douzième session du Forum urbain mondial se tiendra au Caire (Égypte) au cours du 

premier trimestre de 2024. Le thème de la douzième session du Forum est à l’étude entre le 

Gouvernement égyptien et ONU-Habitat. Il sera communiqué aux États Membres dès qu’il aura été 

arrêté, avant mars 2023, après la signature d’un accord avec le pays hôte. 

3. Conformément au paragraphe 7 de la résolution 26/6 du Conseil d’administration d’ONU-

Habitat, les États Membres seront activement consultés dans la planification et l’organisation des 

sessions du Forum, afin d’en assurer la transparence, l’inclusivité, l’efficacité et la planification en 

temps utile. ONU-Habitat procédera notamment à des consultations concernant le document de base 

de la douzième session du Forum, lequel donnera le ton du débat et de la discussion, y compris 

concernant l’échange des meilleures pratiques en vue de leur reproduction, de leur mise à l’échelle et 

de leur adaptation à différents contextes, dans le cadre du thème. Le document de base contiendra les 

principales idées sous-tendant le thème de la douzième session du Forum. 
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4. Le thème sera choisi en février 2023 au plus tard, en consultation avec le pays hôte, en tenant 

compte des recommandations de la Directrice exécutive d’ONU-Habitat. La Directrice exécutive a 

l’intention d’aligner le thème de la douzième session du Forum sur le World Cities Report (Rapport 

sur l’état des villes dans le monde) de 2024. Le thème tiendra également compte des préoccupations 

soulevées par les États Membres lors de la réunion de haut niveau de l’Assemblée générale chargée 

d’évaluer les progrès accomplis dans la mise en œuvre du Nouveau Programme pour les villes, qui 

s’est tenue en avril 2022. Le Nouveau Programme pour les villes porte une vision commune pour un 

avenir meilleur et plus durable, fondée sur la ferme conviction que les solutions à nos problèmes 

actuels (pauvreté, inégalités, dégradation de l’environnement, changements climatiques et conflits) 

viendront des dirigeant(e)s et des gestionnaires des villes, du secteur privé, de la société civile, des 

organisations de terrain et des penseur(se)s urbain(e)s.  

5. Le Caire est la deuxième ville africaine à accueillir un Forum urbain mondial après Nairobi 

en 2002. ONU-Habitat s’efforce de donner plus d’importance aux parties prenantes urbaines de la 

région de l’Afrique, ainsi que de toutes les autres régions, et de veiller à ce qu’il soit tenu compte des 

problèmes et des solutions de la région de l’Afrique, par le biais d’exemples d’établissements humains 

et de communautés inclusifs, sûrs, résilients et durables. Par ailleurs, le prochain Forum urbain 

mondial s’inspirera du modèle d’inclusivité inauguré lors de la onzième session du Forum par le 

Gouvernement polonais et la ville de Katowice, lequel a assuré la parité des sexes, tant au niveau de la 

participation générale que de la composition des groupes, et a introduit des améliorations en matière 

d’accessibilité et de mobilité pour les participant(e)s présentant un handicap physique, visuel ou 

auditif. 

6. En encourageant la participation active de ses parties prenantes, le Forum dispose d’un pouvoir 

de mobilisation qui lui permet d’attirer une vaste palette de participant(e)s, qu’il s’agisse d’autorités 

locales, nationales et régionales, de la société civile, de groupes de terrain, de communautés locales, 

du secteur privé, de fondations et d’organisations philanthropiques, d’organisations régionales et 

internationales et d’universités, y compris des parlementaires, des personnes âgées, des femmes, des 

jeunes, des enfants, des personnes handicapées, des peuples autochtones, des professionnel(le)s et 

d’autres parties prenantes. ONU-Habitat collabore avec le Gouvernement égyptien et le Groupe des 

États d’Afrique, sous le patronage de l’Union africaine, en matière de mobilisation régionale, afin de 

veiller à ce que les points de référence fixés lors de la session précédente soient dépassés.  

7. Dans le cadre des préparatifs de la douzième session du Forum, ONU-Habitat, par le biais de 

l’initiative de mobilisation régionale, aide les États Membres à examiner, formuler et cibler la mise en 

œuvre des politiques urbaines au moyen d’un glissement du forum aux politiques et des politiques à la 

pratique. Ce glissement est facilité par des forums urbains à plusieurs niveaux qui ciblent les politiques 

urbaines nationales et infranationales en tant que moteurs de la mise en œuvre du Nouveau Programme 

pour les villes, des objectifs de développement durable et d’autres programmes internationaux. 

En 2016, les politiques urbaines ont été intégrées à l’indicateur 11.a.1 des objectifs de développement 

durable par la Commission de statistique. À la onzième session du Forum, la force des politiques 

urbaines nationales pour favoriser la coordination intersectorielle et interrégionale a été soulignée. 

Pendant la période intersessions, ONU-Habitat s’est employé à utiliser cette force pour inciter à la 

mise en œuvre des politiques urbaines, ainsi que le préconisent les actions déclarées de Katowice.  

8. Le World Urban Forum Alumni Network (Réseau des anciens du Forum urbain mondial) s’est 

réuni à Katowice pour rationaliser ses activités visant à appuyer la mise en œuvre du plan stratégique 

d’ONU-Habitat pour la période 2020–2025, au moyen d’initiatives liées à l’héritage des sessions 

passées du Forum et de la fourniture de services consultatifs aux hôtes de ses sessions ultérieures. 

En collaboration avec les pays et les villes hôtes au sein du Réseau, ONU-Habitat vise à documenter et 

à partager les retombées du Forum urbain mondial dans les villes et les pays hôtes, en les reliant aux 

aspirations du plan stratégique, lesquelles sont alignées sur les objectifs du programme du Forum. 

Le Réseau est une concrétisation des produits convenus à la dixième session du Forum, qui s’est tenue 

à Abu Dhabi. Un accord détaillé sur la manière de progresser vers la douzième session a été conclu par 

le Réseau des anciens du Forum urbain mondial et un plan d’activité doit être mis en œuvre pendant la 

période intersessions. 

9. Dans les actions déclarées de Katowice, les participant(e)s à la onzième session du Forum se 

sont dits préoccupé(e)s par l’absence de progrès dans la mise en œuvre des objectifs de développement 

durable et de l’Accord de Paris et ont préconisé des mesures urgentes porteuses de changement, 

soulignant qu’il importait de se concentrer sur les voies d’un changement radical en mettant en place 

des politiques et des régimes de planification innovants et progressistes. Les participant(e)s ont 

exhorté les dirigeant(e)s urbain(e)s à renoncer au gradualisme et à œuvrer à des changements 

fondamentaux dans les environnements urbains, les systèmes de gouvernance et les formes 

d’habitation, conformément aux traités relatifs aux droits humains. Dans ce contexte, le Forum urbain 
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mondial va poursuivre son appel à l’action et à la mobilisation et suivra les progrès accomplis au 

regard des actions déclarées de Katowice. Il s’agira avant tout de s’assurer que les mesures que les 

participant(e)s se sont engagé(e)s à prendre à la onzième session du Forum sont mises en œuvre, leurs 

retombées positives profitant aux communautés durant la période précédant la douzième session 

du Forum, qui se tiendra au Caire (Égypte). 

10. La date limite pour les manifestations d’intérêt à accueillir la treizième session du Forum 

urbain mondial en 2026 était le 1er décembre 2022. Au total, huit villes ont fait savoir qu’elles 

souhaitaient organiser la treizième session. Le 15 décembre 2022, ONU-Habitat a communiqué à ces 

villes les directives régissant les candidatures à l’organisation de la session. Conformément au 

calendrier communiqué, les villes devront soumettre leurs candidatures officielles à ONU-Habitat le 

1er juin 2023 au plus tard. Les soumissions seront examinées par un comité de sélection nommé par la 

Directrice exécutive. La procédure de sélection se déroulera jusqu’en septembre 2023 et la ville 

retenue sera annoncée au cours de la campagne d’Octobre urbain en 2023. Toute demande de 

renseignements ou observation concernant cette procédure devra être adressée à unhabitat-

wuf13bid@un.org. 
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